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A. Pr®sentation de la d®marche dõ®valuation environnementale du PLUi 

1. Une évaluation environnementale menée conjointement avec le PLUi 

Comme ®dict® dans lôarticle R104-11 du Code de lôurbanisme (modifi® par d®cret nÁ2021-1345 du 13 octobre 2021), les plans locaux dôurbanisme font lôobjet dôune ®valuation 
environnementale ¨ lôoccasion de leur élaboration. 

La d®marche dô®valuation environnementale permet de sôassurer que lôenvironnement est pris en compte le plus en amont possible afin de garantir un développement équilibré 
du territoire. Elle est lôoccasion de r®pertorier les enjeux environnementaux et de vérifier que les orientations envisagées dans le PLUi ne leur portent pas atteinte. Les objectifs 
de lô®valuation environnementale sont ainsi de : 

Ʒ V®rifier que lôensemble des facteurs environnementaux a bien ®t® pris en compte lors de lô®tude du PLUi, 
Ʒ Analyser tout au long du processus dô®laboration les effets potentiels des objectifs et orientations dôam®nagement et de d®veloppement sur toutes les composantes de 
lôenvironnement, 

Ʒ Permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité des orientations avec les objectifs environnementaux, 
Ʒ Dresser un bilan factuel ¨ terme des effets de la mise en îuvre du PLUi sur lôenvironnement. 

 

L'évaluation environnementale constitue un réel outil d'aide à la décision, qui accompagne la collectivité dans ses choix tout au long de l'élaboration de son document d'urbanisme. 
Ainsi, elle ne vient pas remettre en question le projet, mais propose au contraire des outils pour lôam®liorer. Elle doit donc °tre amorc®e d¯s le d®but, garantissant ainsi une 
optimisation dans la conception du projet et une consolidation du dossier. 

 

L'évaluation environnementale croise le zonage du PLUi avec les enjeux environnementaux. Elle identifie ainsi les secteurs présentant une sensibilité/contrainte au regard de 
l'environnement : Natura 2000, ZNIEFF, zones humides, PPRL, gestion des eaux pluviales, des eaux usées, etc. Elle décrit ensuite la nature du sol concerné (espace artificialisé, 
imperméabilisé, terre agricole, milieu naturel...), puis les effets du règlement du PLUi sur l'évolution du secteur ainsi caractérisé. L'analyse est menée d'une part zone par zone 
(livret 3, chapitre B.3, p.16 à p.68), d'autre part en fonction de thématiques environnementales (livret 3, chapitre C, p.70 à p.130) définies dans le chapitre « Méthodologie 
dô®valuation des incidences de la mise en îuvre du PLUi sur lôenvironnement ». 
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2. Un diagnostic environnemental itératif 

Le diagnostic environnemental a été mené et affiné en plusieurs phases. Les principales étapes sont décrites ci-dessous, accompagnées de quelques dates clés. 

DõOCTOBRE 2017 A MAI 2018 : REALISATION DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

Cette phase a pour objectif de décrire la géographie des communes, identifier les enjeux environnementaux selon une approche thématique, transversale et territoriale 
(biodiversité et milieux naturels, pollutions et qualité des milieux, ressources naturelles, risques et nuisances, qualité du cadre de vie, patrimoine naturel et culturel, é), de 
hiérarchiser les enjeux environnementaux, puis de réaliser une synthèse globale, et enfin de d®finir les pressions subies par lõenvironnement dues aux activités 
humaines. 

Cet état des lieux sôappuie sur une synth¯se des donn®es qui ont ®t® fournies par les communes et par des donn®es libres dôacc¯s, mais est aussi le fruit du ressenti et de la 
connaissance des élus et de la population. Des investigations de terrain ont été menées sur 3 jours, ¨ diff®rentes p®riodes de lôann®e, afin de compléter la connaissance du 
territoire et ainsi approfondir lôanalyse. 

¶ 16 oct. 2017   Réunion de lancement « Rencontre, terrain et sensibilisation è en pr®sence de lô®quipe de bureaux dô®tudes et des ®lus 

¶ 27 nov. 2017   Atelier « Approche environnementale » sur le thème de la ressource en eau 

¶ 27 nov. 2017   Atelier dôauto-évaluation avec les élus « Notre territoire aujourdôhui » 

¶ Oct. 2017 à févr. 2018 Repérages terrain : ®tat initial de lôenvironnement 

¶ 5 avr. 2018   Présentation du diagnostic, volet « paysage et environnement », au comité de pilotage 

¶ 26 avr. 2018   Présentation du diagnostic aux Personnes Publiques Associées 

¶ Mai 2018   Réunions publiques de présentation du diagnostic à la population 

DE MAI 2018 A OCTOBRE 2023 : REDACTION DU PADD ET ELABORATION DES OUTILS REGLEMENTAIRES (ZONAGE, REGLEMENT, OAP) 

Lô®laboration de lô®tat initial de lôenvironnement est destin®e ¨ d®finir les enjeux environnementaux et paysagers permettant aux ®lus dôorienter leurs choix de d®veloppement. 
Le r¯glement graphique et ®crit devant °tre le reflet du projet de d®veloppement de lôintercommunalit® tenant compte de lôenvironnement, des investigations de terrain 
supplémentaires ont été réalisées afin de préciser les enjeux écologiques au droit des secteurs dits ç ¨ enjeux è : les zones pressenties pour °tre ouvertes ¨ lôurbanisation, les 
secteurs où des projets peuvent être en conflit avec la préservation de la biodiversit®, é 
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¶ 17 mai 2018   Atelier avec les élus sur les enjeux « Notre territoire demain » 

¶ 12 déc. 2018   Réunion sur les critères de délimitation du zonage N et le règlement associé 

¶ 5 févr. 2019   Présentation des zones A et N au comité de pilotage 

¶ 12 mars 2019   Réunion sur la protection du patrimoine 

¶ 9 avril 2019   Présentation du PADD aux Personnes Publiques Associées 

¶ Avril 2019   Réunions publiques de présentation du PADD en articulation avec le diagnostic 

¶ 17 juin 2019   Réunion sur les OAP sectorielles et thématiques (« Trame verte » et « Lisières urbaines ») 

¶ 5 nov. 2019   Réunion spécifique sur les enjeux liés à la Loi Littoral 

¶ 21 janv. 2020   Repérages terrain : prospection des zones à urbaniser potentielles 

¶ 28 janv. 2020   Réunion sur le zonage A et N avec le comité de pilotage 

¶ 4 juil. 2023  Repérages terrain : pr®paration de lô®valuation environnementale 

¶ 4 juil. 2023   Réunion dô®change en vue de la finalisation du projet de PLUi 

¶ 3 oct. 2023   Présentation du projet de PLUi aux Personnes Publiques Associées 

 

Lõ®tat initial doit permettre dõappr®cier ensuite correctement les incidences afin de les ®viter ou de les att®nuer avant la mise en ïuvre du PLUi et de faciliter son 
suivi. Il ne sõ®labore pas dans un pas de temps fig® mais se pr®cise ¨ mesure de lõavancement du projet et de lõ®laboration du PLUi. 
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3. M®thodologie dõ®valuation des incidences de la mise en ïuvre du PLUi sur lõenvironnement 

Lôanalyse des incidences est pr®sent®e au chapitre C selon une approche par enjeu environnemental. Les sous-chapitres 1 à 6 correspondent chacun à une thématique. 

Les thématiques traitées sont les suivantes : 

- Les milieux naturels 
- Le paysage et le patrimoine naturel 
- La ressource en eau 
- Les risques et les nuisances 
- Le climat 
- Le confort de vie et la santé 

Chaque th®matique se d®cline en une liste dôenjeux en fonction des sp®cificit®s territoriales. 

Par exemple, les milieux naturels ont été déclinés selon les sous-chapitres suivants : 

- Le réseau Natura 2000 
- Les ZNIEFF 
- Les Espaces Naturels Sensibles 
- Les zones humides 
- La trame verte et bleue 

Dans un premier temps, les principaux ®l®ments de lô®tat initial de lôenvironnement sont synth®tis®s, si possible en localisant les enjeux sur une cartographie issue du livret 1 
(partie diagnostic territorial du rapport de présentation). 

Dans un second temps, les orientations du PADD relatives ¨ lôenjeu trait® sont list®es, suivies de lôanalyse de la prise en compte des enjeux par le PADD. 

Dans un troisième temps, la traduction réglementaire des orientations du PADD est analysée au regard des enjeux environnementaux. Les incidences prévisibles notables sont 
d®crites, puis not®es selon leur incidence (positive, n®gative ou neutre) et le niveau dôincidence (note comprise entre -3 et +3). 

-3 -2 -1 0 +1 +2 +3 

Incidence négative Incidence neutre / négligeable Incidence positive 

 

Les incidences sont évaluées selon 6 grandes thématiques subdivisées en enjeux. Un ensemble de critères permet de définir si la traduction réglementaire a des 
incidences négatives (note de -3 à -1), neutres (note égale à 0) ou positives (note de +1 à +3). Ces critères sont présentés dans le tableau qui suit. 
En cumulant les notes obtenues, il sera possible de pr®senter un graphique synth®tisant les incidences du PLUi sur chaque th¯me et permettant dõ®valuer rapidement 
lõincidence globale. Ce graphique, prenant la forme dõune toile dõaraign®e, est présenté dans le bilan des incidences (chapitre C.7). 
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Milieux naturels 
Paysage et patrimoine 

naturel 
Ressource en eau Risques et nuisances Climat Confort de vie et santé 

Cette thématique rassemble : 
- Le réseau Natura 2000 
- Les ZNIEFF 
- Les Espaces Naturels Sensibles 
- Les zones humides 
- La trame verte et bleue 

Cette thématique rassemble : 
- Les sites classés et sites inscrits 
- Le traitement paysager des 

lisières urbaines 

Cette thématique rassemble : 
- Lôalimentation en eau potable 
- La gestion des eaux pluviales 
- Le traitement des eaux usées 

Cette thématique rassemble : 
- La prise en compte du 
risque dôinondation 

- La gestion de nuisances et 
pollutions 

Cette thématique rassemble : 
- La proximité et la mobilité 
- La réduction des émissions 
et la production dô®nergies 
renouvelables 

Cette thématique se 
concentre sur les enjeux 
humains (besoins en 
logements, économie et 
emploi, sant®é) 

Les effets négatifs du PLUi sur ces 
enjeux sont notés de -3 à -1. Ils 
concernent la destruction ou 
lôalt®ration partielle ou compl¯te des 
fonctionnalit®s dôun milieu, selon 
des crit¯res dôespaces (Quelle 
proportion du milieu est détruite ? 
Le secteur concern® sôinscrit-il dans 
un espace de continuité 
écologique ? é) et de temporalit® 
(Les impacts sont-ils temporaires ou 
définitifs ?). 
 
Les effets positifs du PLUi sur ces 
enjeux sont notés de +1 à +3. Ces 
notes sôappliquent lorsque le PLUi 
permet la protection, la restauration 
ou encore la renaturation. Tout 
comme les effets négatifs, elles sont 
ajustées selon des critères spatio-
temporels. 
 
Lôincidence est neutre (®gale ¨ 0) 
lorsque le PLUi nôassure pas la 
protection dôun milieu identifi® par 
un des enjeux listés ci-dessus, mais 
que les dispositions réglementaires 
appliqu®es nôinduisent aucune 
destruction/dégradation nouvelle 
par rapport ¨ lôexistant (site 
am®nag®, activit® existanteé). 
 

Les effets négatifs du PLUi sont 
notés de -3 à -1. Ils concernent la 
dégradation des éléments de 
patrimoine et de paysage naturels, 
selon des crit¯res dôespaces 
(Quelle emprise est susceptible 
dô°tre concern®e par la destruction 
dô®l®ments patrimoniaux, par la 
dégradation du paysage ? é) et de 
temporalité (Les impacts sont-ils 
temporaires ou définitifs ?). 
 
Les effets positifs du PLUi sont 
notés de +1 à +3. Ces notes 
sôappliquent lorsque le PLUi permet 
la protection, la restauration ou 
encore la cr®ation dô®l®ments 
valorisant le patrimoine et le 
paysage naturels locaux. Tout 
comme les effets négatifs, elles sont 
ajustées selon des critères spatio-
temporels. 
 
Lôincidence est neutre (®gale ¨ 0) 
lorsque le PLUi nôassure pas la 
protection dôun ®l®ment patrimonial 
ou paysager, mais que les 
dispositions réglementaires 
appliqu®es nôinduisent aucune 
destruction/dégradation nouvelle 
par rapport ¨ lôexistant (site 
aménag®, activit® existanteé). 

 

Les effets négatifs du PLUi sont 
notés de -3 à -1. Ils concernent 
lôalt®ration, la d®gradation, voire la 
destruction, dôun ®l®ment li® ¨ la 
gestion qualitative et/ou quantitative 
de la ressource en eau (réseau 
hydraulique, nappe souterraineé). 
Les critères qui interviennent sont 
dôordre spatio-temporel (Quelle 
portion du territoire est concernée ? 
Les impacts sont-ils temporaires ou 
définitifs ?). En outre, lôanalyse tient 
compte de critères propres à la 
nature m°me de lô®l®ment concern® 
(par exemple : un aménagement sur 
une protection de captage éloignée 
nôaura pas la m°me incidence quôau 
sein dôune protection rapproch®e). 
 
Les effets positifs du PLUi sont 
notés de +1 à +3. Ces notes 
sôappliquent lorsque le PLUi permet 
la protection complète ou la 
restauration dôun ®l®ment li® ¨ la 
ressource en eau. 
 
Lôincidence est neutre (®gale ¨ 0) 
lorsque le PLUi nôassure pas la 
protection dôun ®l®ment li® ¨ la 
ressource en eau, mais que les 
dispositions réglementaires 
nôinduisent pas de d®gradation 
nouvelle par rapport ¨ lôexistant. 

Les effets négatifs du PLUi 
sont notés de -3 à -1. Ils 
concernent lôaggravation dôun 
risque ou dôune nuisance, 
et/ou lôaugmentation de 
lôexposition des biens et des 
personnes. Le niveau de 
risque, lôemprise expos®e et 
le caractère provisoire ou 
temporaire sont autant de 
critères analysés pour 
®valuer le niveau dôincidence. 
 
Les effets positifs du PLUi 
sont notés de +1 à +3. Ces 
notes sôappliquent lorsquôun 
risque ou une nuisance est 
réduit par les dispositions 
réglementaires du PLUi 
(constructions interdites, 
protection dô®l®ments 
permettant de réduire, gérer, 
temporiser le risqueé). 
 
Lôincidence est neutre (®gale 
¨ 0) lorsque le PLUi nôa pas 
dôeffet prévisible notable sur 
les risques et/ou les 
nuisances (maintien du 
niveau existant). 

Les effets négatifs du PLUi 
sont notés de -3 à -1. Ils 
concernent par exemple 
lôaugmentation des ®missions 
polluantes, ou encore la 
diminution ou la stagnation du 
niveau de production 
dô®nergies renouvelables du 
territoire. 
 
Les effets positifs du PLUi 
sont notés de +1 à +3. Ces 
notes sôappliquent lorsque les 
dispositions réglementaires 
du PLUi permettent la 
réduction des émissions 
polluantes et/ou des 
consommations dô®nergie, 
ainsi que le développement 
des énergies renouvelables, à 
long terme, sur le territoire. 
 
Lôincidence est neutre (®gale 
¨ 0) lorsque le PLUi nôa pas 
dôeffet pr®visible notable sur le 
climat. 

Les effets négatifs du PLUi 
sont notés de -3 à -1. Ils 
concernent les dispositions 
du PLUi qui remettent en 
question le confort de vie 
(accès à un logement, à 
lôemploi, mobilit®é) et/ou la 
santé de la population. 
 
Les effets positifs du PLUi 
sont notés de +1 à +3. Ces 
notes sôappliquent lorsque 
les dispositions du PLUi 
améliorent le confort de vie 
et/ou la santé pour la durée 
dôex®cution du document 
dôurbanisme. 
 
Lôincidence est neutre 
(égale à 0) lorsque le PLUi 
nôa pas dôeffet pr®visible 
notable sur le confort de vie 
et/ou la santé. 

Plus la note est haute, plus lõincidence sur la th®matique trait®e est positive.  
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4.  Un renforcement de la prise en compte de lõenvironnement entre lõarr°t et lõapprobation du PLUi 

Apr¯s lôarr°t du PLUi, la phase de consultation des PPA et lôenqu°te publique ont donné lieu à une analyse des avis et remarques. Ces derniers ont été compilés pour apporter 

une r®ponse et, au cas par cas, modifier le document dôurbanisme arr°t®. 

Les modifications apport®es au PLUi entre lôarr°t et lôapprobation qui ont un effet sur lô®valuation environnementale sont listées ci-après. 

Dans la suite de lô®valuation environnementale, les cartes et les chiffres indiqu®s ont ®t® actualis®s. Des compl®ments ®crits viennent préciser les modifications apportées suite 

à la phase de consultation. Ces compléments apparaissent en vert-bleu dans les chapitres suivants. 

a) Zones humides : renforcement des mesures dô®vitement et compl®ments apport®s ¨ la r¯gle de la prescription 

Au cours de lô®laboration du PLUi, la collectivit® a d®cid®, en concertation avec les structures animatrices des SAGE, de protéger les zones humides de plus fortes fonctionnalités 

écologiques (marais breton, zones humides de classes 3 et 4 du SAGE du Marais breton et zones humides protégées par l'article 5 du SAGE Vie et Jaunay) à travers le zonage 

et les prescriptions du PLUi. 

Apr¯s lôarr°t du PLUi et la phase de consultation, plusieurs mesures prises dans le cadre du document dôurbanisme viennent renforcer la protection des zones humides du 

territoire de Challans Gois : 

- Compl®ments apport®s ¨ la r¯gle sôappliquant aux zones humides rep®r®es par une prescription au titre de lôarticle L151-23 du Code de lôurbanisme : 

¶ R®aliser des ®tudes pr®alables et compl®mentaires aux inventaires existants pour se conformer ¨ la Loi sur lôeau ; 

¶ Utiliser la d®limitation la plus fine de lôemprise des zones humides pour lôinstruction des dossiers ; 

¶ Interdire les constructions, installations, déblais, remblais, affouillements, exhaussement, dépôts, assèchements et créations de plan dôeau ; 

¶ Autoriser si n®cessaire les am®nagements dôint®r°t g®n®ral, la r®habilitation de constructions existantes dans le volume existant, les clôtures, aménagements 
l®gers (cheminements perm®ables, objets mobiliers, entretien des espaces, etc.) é 

¶ Appliquer la séquence éviter-réduire-compenser dans le respect du Code de lôenvironnement, du SDAGE et des SAGE. 
 

- Suppression dôune zone à urbaniser superposant une zone humide (1AUL à Bouin) ; 
 

- Réduction de 2 zones à urbaniser superposant des zones humides : 1AUL à Saint-Urbain et 1AU à Bois-de-Céné ; 
 

- Suppression dôun STECAL AT superposant une zone humide ¨ Bois-de-Céné ; 
 

- Aucune cr®ation nouvelle dôun STECAL ou dôune zone ¨ urbaniser entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi. 
 

Ces modifications sôinscrivent en compatibilité avec le SDAGE Loire-Bretagne, le SAGE de la Baie de Bourgneuf, et du SAGE Vie et Jaunay. 
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b) Trame verte et bleue : zonage N/Np en continuité de la tourbière du Mareschau 

Le secteur de la tourbi¯re du Mareschau a fait lôobjet de modification dans le plan de zonage du PLUi entre lôarr°t et lôapprobation. En effet, pour faire suite ¨ lôavis du Conseil 

départemental (sur le dossier arrêté), la collectivité a étendu le zonage Np entre la tourbière des Mareschau et les parcelles voisines. Cette modification vise à préserver ces 

milieux qui jouent un rôle fondamental en faveur du maintien des fonctionnalités écologiques de la tourbière. Ce classement préserve également le rôle de corridor écologique 

de ces parcelles avec les autres espaces en Np. 

En outre, les milieux de moindre intérêt écologique (espaces bâtis diffus) bordant ces parcelles classées en Np ont été zonés en N. Leur classement en zone N se justifie 

notamment au regard du caract¯re bois® r®siduel existant, conf®rant un int®r°t paysager ind®niable de cette frange Sud de lôagglomération challandaise. 

 
Zonage dans le PLUi arrêté 

 
Zonage modifi® apr¯s lôarr°t 

NB : Le secteur Ud a été créé après arrêt du PLUi. Les r¯gles associ®es ne permettent quôune ®volution limit®e de lôexistant : 

- Les extensions ¨ lôhabitation existante sont autoris®es dans la limite de 30% dôemprise au sol de lôhabitation existante, pour la dur®e du PLUi. 
- Les annexes ¨ lôhabitation sont autoris®es dans la limite de 50 mĮ dôemprise au sol totale pour la dur®e du PLUi (total des annexes hors piscine). 

Ces règles sont sensiblement similaires à celles de la zone A qui couvrait ces espaces en lieu et place du nouveau secteur Ud. 

Tourbière du 
Mareschau 
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c) Evolution de la zone A : réduction de secteurs Aepr, Aeprc et Ap, cr®ation dôun secteur Aeprac 

Après analyse des avis et remarques sur le projet de PLUi arrêté, un travail a été mené sur les secteurs Aepr et Ap délimitant les terrains bâtis et les exploitations existantes en 

zones de marais afin dôen affiner les contours. Ce travail a men® ¨ la r®duction de plusieurs de ces secteurs au profit dôun reclassement en Nr. 

 
Zonage dans le PLUi arrêté 

 
Zonage modifi® apr¯s lôarr°t 

 
LôEpoids - PLUi arrêté 

 
LôEpoids - PLUi modifié après arrêt 

 
Bellevue - PLUi arrêté 

 
Bellevue - PLUi modifié après arrêt 

De même, le périmètre Aeprc qui couvre la lagune et la prairie du polder du Dain a été réduit et remplacé par un classement en Nr. 

 
Zonage dans le PLUi arrêté 

 
Zonage modifi® apr¯s lôarr°t 

Aepr 

Aepr 

Aepr 

Ap 
Ap 

Aepr Aepr 

Nr Nr 
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La modification des secteurs de la zone A comprend ®galement lôajout dôun nouveau secteur Aeprac. Dôune superficie de 0,75 ha, cet 

unique secteur permet de pr®server des capacit®s dôam®nagement pour le site de lôh®listation de Beauvoir-sur-Mer (dans le respect 

strict des dispositions pr®vues ¨ lôarticle L.121-4 du Code de lôUrbanisme et dans une d®marche ERC). 

 

 

 

Le bilan est le suivant : 

 

 

d) Evolution des STECAL : suppression de 7 STECAL en zone agricole 

ê la suite de lôarr°t du PLUi et apr¯s la phase de consultation des PPA et enqu°te publique, le plan de zonage a ®t® modifi® par suppression de 7 STECAL en zone agricole. 

Aucun nouveau STECAL nôa ®t® cr®® entre lôarr°t et lôapprobation du document. Le tableau ci-dessous synthétise les évolutions des STECAL en zone A : 

 

Nombre de 
STECAL AE 

Nombre de 
STECAL AL 

Nombre de 
STECAL APV 

Nombre de 
STECAL AT TOTAL 

BOIS-DE-CENE 
   1 0 * 1 0 * 

CHALLANS 3 2 *   2 5 4 * 

CHATEAUNEUF 
   2 1 * 2 1 * 

FROIDFOND 6 2 *   2 8 4 * 

LA GARNACHE 1 2  3 6 

SAINT URBAIN 
 1   1 

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 
 1   1 

SAINT-GERVAIS 1   1 2 

SALLERTAINE 9  1 8 18 

 

TOTAL 20 4 1 19  44  37 * 

Nombre de STECAL par commune situés en zone agricole 

* Diminution du nombre de STECAL entre lôarr°t et lôapprobation du document dôurbanisme 

 Superficies dans le PLUi 

arrêté 

Superficies dans le PLUi 

modifi® apr¯s lõarr°t 

Ap 8 114 ha 8 062 ha 

Aepr 233 ha 181 ha 

Aerpc 216 ha 212 ha 

Aeprac - 0,75 ha 
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Les implications au regard des incidences sur lôenvironnement sont les suivantes : 

- Suppression dõun STECAL AE ¨ Challans : Ce STECAL se situait dans le périmètre de protection rapprochée ï zone complémentaire ï du captage de la Vérie. Il 

occupait une surface de 0,2 ha d®di®e aux activit®s dôun garage automobile existant. La suppression du STECAL a mené à un reclassement en secteur Ud. 

- Suppression dõun STECAL AT ¨ Bois-de-Céné : Ce STECAL se superposait à 388 m² de zone humide du SAGE Baie de Bourgneuf (classe 2). Il couvrait une activité 

touristique de camping à la ferme, avec hébergement. Lôemprise a ®t® reclass®e en zone A. 

- Suppression dõun STECAL AT ¨ Ch©teauneuf d®di® ¨ un projet nouveau dôactivit® touristique, soit une surface en extension de 2 859 mĮ. La suppression du STECAL 

r®duit donc la consommation dôespace. Le secteur a ®t® reclass® en zone A. 

- A noter également la r®duction de lõemprise dõun STECAL AL ¨ Saint-Christophe-du-Ligneron, se superposant à une zone humide du SAGE Vie et Jaunay (non 

soumise ¨ lôarticle 5 du SAGE). La superposition a ainsi été réduite de 0,3 ha à 0,2 ha. 

- La r®duction dõun STECAL AT ¨ Sallertaine occasionnant une consommation en extension permet ®galement de r®duire lôimpact sur les espaces naturels et agricoles. 

La consommation dôespaces agricoles occasionn®e par les STECAL a ®t® r®duite de 7,86 ha ¨ 6,89 ha ¨ lôissue de ces modifications. 

Les effets de ces modifications sont repris dans le chapitre B.3.b., accompagnés des illustrations cartographiques de ces STECAL. 

 

e) Evolution des zones ouvertes ¨ lôurbanisation : suppression de 2 zones à urbaniser 

Les zones ¨ urbaniser ont fait lôobjet dôun travail de reprise pour faire suite aux avis sur le projet de PLUi arr°t®. Aucune zone ¨ urbaniser nôa ®t® ajout®e, ni agrandie, en revanche 

plusieurs ont été supprimées ou réduites. 

- Suppression dõune zone 1AU ¨ Bois-de-Céné : Cela permet dô®viter la consommation en extension de 0,5 ha de prairie. La zone a ®t® reclass®e en A. 

- Suppression dõune zone 1AUL ¨ Bouin : Destin®e ¨ lôam®nagement dôune aire de camping-car, la zone superposait le site Natura 200 du Marais Breton, une zone 

humide avec de fortes fonctionnalités hydrauliques et écologiques (classe 3 du SAGE Baie de Bourgneuf) et le zonage réglementaire du PPRL. 

- R®duction dõune zone 1AU ¨ Bois-de-Céné : Cette modification permet dô®viter int®gralement 0,25 ha dôune zone humide de classe 3 du SAGE Baie de Bourgneuf. 

- R®duction dõune zone 1AUL ¨ Saint-Urbain : La superficie de la zone a été réduite de 1,14 ha à 0,93 ha. Située intégralement sur une zone humide de classe 2 du 

SAGE Baie de Bourgneuf, cette modification permet la réduction des incidences sur les zones humides. 

A noter quôau total, près de 1,5 ha de zones humides suppl®mentaires ont ®t® ®vit®s par suppression/r®duction de zones ¨ urbaniser entre lôarr°t et lôapprobation. 
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f) Risque dôinondation : prise en compte de lôensemble du lit majeur 

Le PLUi a fait lôobjet dôajustements dans les r¯glements ®crit et graphique afin de renforcer la prise en compte du risque dôinondation. 

Sur le plan de zonage : 

Le lit majeur issu de lôAtlas des Zones Inondables (AZI de lôEtier de Sallertaine et du Falleron) a ®t® ajout® aux lits mineur et moyen déjà reportés sur le règlement graphique. 

Ci-dessous sont pr®sent®s des extraits cartographiques de lô®volution de la trame des zones inondables affich®e sur le plan de zonage entre lôarr°t du PLUi et le PLUi modifi® 

après la phase de consultation. 

 
Zonage dans le PLUi arrêté 

 
Zonage modifi® apr¯s lôarr°t 
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Dans le règlement écrit : 

Lôarticle 2 des dispositions g®n®rales a ®t® modifi® afin de : 

- Rappeler la port®e r®glementaire du PPRL de la Baie de Bourgneuf (servitude dôutilit® publique de port®e sup®rieure au r¯glement du PLUi) ; 

- Compl®ter les r¯gles qui sôappliquent sur les zones inondables de lôAZI par les dispositions en vigueur du PGRI Loire-Bretagne. Les règles du PLUi applicables dans la 

trame des zones inondables de lôAZI prot¯gent ainsi : 

¶ Les zones inondables non urbanisées (nouvelles constructions et reconstructions après inondation torrentielle ou submersion marine interdites) 

¶ Les capacit®s dôexpansion des crues 

¶ La r®alisation des syst¯mes dôendiguement 

¶ Les zones potentiellement dangereuses hors zones urbanisées et dans les secteurs déjà urbanisés (U) 

De plus, une règle a été ajoutée dans toutes les zones concernées pour autoriser les systèmes de protection contre les submersions marines. 

Ces compléments concourent à la compatibilité du PLUi avec le PGRI Loire-Bretagne 2022-2027. 

 

g) Assainissement : conditionnement de lôouverture ¨ lôurbanisation ¨ la conformit® des dispositifs 

Les OAP sectorielles des zones à urbaniser ont été complétées. Lôouverture ¨ lôurbanisation des secteurs pr®vus ¨ moyen et long terme dans lô®ch®ancier pr®visionnel est 

conditionnée à la mise en conformité des dispositifs de collecte et de traitement des eaux usées nécessaires pour assurer la desserte de l'ensemble des constructions à implanter 

dans la zone. 

 

h) Energies renouvelables : compléments à la règle du secteur Aeo 

Afin de permettre sans contrainte lôimplantation des ®oliennes sur les secteurs identifi®s sur le plan de zonage, les r¯gles de la zone A ont ®t® compl®t®es. Lôarticle A4-5 tel quôil 

est r®dig® dans la version arr°t®e du PLUi nôautorise pas les constructions nouvelles de plus de 50 mĮ lorsquôelles rel¯vent de la destination ç ®quipements dôint®r°t collectif et 

services public è. Cette r¯gle serait trop contraignante pour lôimplantation dô®oliennes de grande hauteur telles quôelles sont autoris®es sur le secteur Aeo. Ainsi la règle a été 

supprimée, spécifiquement pour ce secteur Aeo. 

Cette modification du r¯glement ®crit confirme et p®rennise lôincidence positive du secteur Aeo pour le d®veloppement des ®nergies renouvelables. Pour rappel, lôanalyse des 

incidences sur la r®duction des ®missions et la production dô®nergies renouvelables est détaillée dans le chapitre C.5.b.  
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B. Les outils réglementaires mobilisés pour la prise en compte des enjeux environnementaux 

1. Les éléments de paysage et de continuités écologiques identifiés 
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Lôarticle L.151-23 du Code de lôurbanisme permet au r¯glement du PLUi dôidentifier et de localiser les ®l®ments de paysage et de d®limiter les sites et secteurs à protéger pour 
des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques, et de définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. 

Les ®l®ments du patrimoine paysager et environnemental identifi®s au titre de lôarticle L.151-23 du Code de lôurbanisme dans le PLUi sont les suivants : 

Ʒ Les zones humides 

Ont été repérées : 
- Les zones humides de classes 3 et 4 du SAGE Baie de Bourgneuf 

Ʒ Classe 3 : Zone humide avec de fortes fonctionnalités hydraulique et écologiques, 
Ʒ Classe 4 : Zone humide avec de très fortes fonctionnalités hydraulique et écologiques. 

- Les zones humides soumises ¨ lôarticle 5 du SAGE Vie et Jaunay 
 

La règle associée interdit : 

- Les constructions et lôimperm®abilisation des sols, sauf mise en place dô®quipements publics dôint®r°t g®n®ral, rendus obligatoires ¨ d®faut dôautres alternatives ; 

- Les affouillements et exhaussements de sol permanents sauf lorsquôils sont li®s ¨ la revalorisation ou reconstitution dôune zone humide d®grad®e ou lorsquôils sont li®s 
¨ la r®alisation dôouvrages hydrauliques de protection contre les inondations. 

En outre, elle encadre les projets pour limiter les impacts sur les zones humides : 
- Mener les ®tudes pr®alables n®cessaires dans le respect de la l®gislation sur lôeau ; 
- Prioriser une d®marche dô®vitement de la zone humide en sôappuyant sur la d®limitation la plus fine des zones humides ; 
- En cas dôimpact, compenser la zone humide d®truite ou d®grad®e conform®ment ¨ la Loi sur lôeau, au SDAGE Loire-Bretagne et aux SAGE. 

NB : Cette r¯gle a ®t® compl®t®e apr¯s lôarr°t du PLUi et la phase de consultation pour renforcer la protection des zones humides (cf. chapitre A.4.a). 

La règle va dans le sens des objectifs des SAGE : 

- La disposition n°46 du SAGE Baie de Bourgneuf « Pr®server les zones humides dans les documents dôurbanisme » dispose que « les zones humides de classe 4 font 
lôobjet dôune protection renforc®e au sein du DOO des SCoT, des documents cartographiques et du r¯glement du PLU ». 

- La disposition n°19 du SAGE Vie-Jaunay « Préserver les zones humides » prévoit que les zones humides soient int®gr®es aux documents dôurbanisme. Cette disposition 
renvoie ®galement ¨ lôarticle 5 du r¯glement du SAGE, qui ®tablit une protection stricte des zones humides identifi®es dans le SAGE comme devant être préservées de 
toutes menaces (zones humides soumises ¨ lôarticle 5). 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

   

 Page 19 

Concernant les autres zones humides inventoriées sur le territoire de Challans Gois Communauté : 
- Les zones humides de classe 5 (correspondant au Marais Breton) nôont pas ®t® prot®g®es par la r¯gle susmentionn®e, du fait de lôactivit® conchylicole, spécifique à 

cette 5e catégorie, qui requière une réglementation particulière (encadrée par le zonage du PLUi) afin de protéger le milieu tout en permettant à ces activités de perdurer. 
- Les zones humides des classes 1 et 2 (SAGE Baie de Bourgneuf) et non soumises ¨ lôarticle 5 du SAGE Vie et Jaunay ne sont pas encadrées réglementairement dans 

le cadre du PLUi. 
Ʒ Classe 1 : Zone humide avec de faibles fonctionnalités hydraulique et écologique (faible pouvoir absorbant/épuratoire, zone déconnectéeé), 
Ʒ Classe 2 : Zone humide avec des fonctionnalités hydraulique et écologique moyennes. 

Toutefois, ces zones humides restent prot®g®es par la r®glementation au titre de la police de lôeau : les installations, ouvrages, travaux et activit®s susceptibles dôimpacter 
les zones humides sont soumis à déclaration (entre 0,1 et 1 ha de zone humide impact®e) ou ¨ autorisation (plus dôun ha de zone humide impact®e) conform®ment aux 
dispositions des articles L.214-1 et suivants du Code de lôenvironnement. 

Les incidences sur les zones humides sont détaillées dans le chapitre C. 

Ʒ Les arbres ou groupement dõarbres  et les alignements dõarbres  

Ont été repérés les arbres ou groupements isolés et les alignements dôarbres présentant un intérêt paysager remarquable. 

La règle associée encadre les arrachages et impose que tout arbre abattu soit remplac® par un autre de la m°me essence, ou dôune essence de gabarit (taille, port) équivalent, 
plant® au m°me emplacement ou ¨ proximit®. Le r¯glement ®crit renvoie ¨ la liste dôessences interdites de lôOAP ç Trame verte et lisières urbaines ». 

 
Le PLUi comprend également quelques boisements protégés au titre des Espaces Boisés Classés (EBC : article L.113-1 du Code de lôurbanisme). 

Ʒ Espaces Boisés Classés 

Dans les communes soumises à la loi Littoral, l'article L.121-27 du Code de l'urbanisme impose aux plans locaux d'urbanisme de classer en espaces boisés les parcs et 
ensembles boisés existants les plus significatifs. 

Sur le territoire de Challans Gois Communaut®, aucun boisement nôa ®t® identifi® comme significatif au titre de la Loi littoral et justifiant à ce titre une protection en EBC. Le SCoT 
du Nord-Ouest Vend®e nôidentifie par ailleurs pas de boisement significatif dans son DOO sur le territoire. 

Néanmoins, sur les deux communes littorales du territoire intercommunal, Beauvoir-sur-Mer et Bouin, les EBC de droit commun des anciens PLU et POS ont été reportés au 
plan de zonage. 

La r¯gle associ®e repose sur les dispositions de lôarticle L.113-2 du Code de lôurbanisme ; elle interdit tout changement dôoccupation du sol de nature ¨ compromettre la 
conservation, la protection et le d®veloppement des boisements. Aucune construction nôy est autoris®e et les sols doivent rester en espaces naturels perméables. Les 
défrichements sont eux aussi interdits.  
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2. Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) visent ¨ d®finir des intentions et orientations dôam®nagement qualitatives qui peuvent : 

- Porter sur un secteur donné du territoire (OAP dites ç sectorielles è). Ces OAP d®finissent en particulier les conditions dôam®nagement, garantissant la prise en 
compte des qualit®s architecturales, urbaines et paysag¯res des espaces dans la continuit® desquels sôinscrit la zone ; 

- Ou avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites « thématiques »). 
 

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite « Loi Climat et résilience », renforce 
les objectifs de sobri®t® fonci¯re et de lutte contre lôartificialisation des sols dans les plans locaux dôurbanisme. Concernant les OAP, la Loi Climat et r®silience rend obligatoire 
(et non plus optionnel) : 

- Lô®tablissement par les OAP dôun ®ch®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de r®alisation des équipements correspondant à chacune 
dôelles, le cas ®ch®ant ; 

- La définition par les OAP des actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. 

Elle donne également la possibilité aux OAP de définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. 

a) Les OAP sectorielles 

Les OAP sectorielles définies dans le PLUi et leurs implications au regard de lôenvironnement sont pr®sent®es en suivant. 

Ʒ OAP sectorielles « Habitat » 
Ces orientations qui concernent les secteurs ¨ vocation dôhabitat en zones U et AU comprennent une partie écrite (commune à tous les secteurs) et une partie graphique (qui 
pr®cise les principes dôam®nagements sur chaque secteur). 

Ʒ OAP sectorielles « Economie » 
Comme ci-dessus, ces orientations comprennent une partie écrite et une partie graphique. Elles concernent les zones 1AUE et 1AUEc. 

Ʒ OAP sectorielles « Equipement et loisirs » 
Ces orientations exclusivement graphiques concernent les zones 1AUT, 1AUL et 1AULes. 

Le PLUi intègre également des OAP sectorielles spécifiques pour les sites de lôentreprise HUET et du pôle solidarités et santé (renouvellement urbain). 

Les orientations écrites (OAP sectorielles « Habitat » et « Economie ») int¯grent plusieurs dispositions relatives ¨ lôenvironnement : 
- Traitement paysager végétalisé de la trame viaire et des aires de stationnement : haies, boisements, foss®sé 
- Développement de cheminements doux sécurisés pour piétons, cyclistes, etc. 
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- Respect de la pente naturelle de lôenvironnement, maintien de la topographie 
- Choix de matériaux de qualit®, durables et respectueux de lôenvironnement 
- Limiter lôimperm®abilisation des sols 
- Utilisation dô®nergie propre 
- Optimisation de lôisolation des b©timents 
- Gestion des déchets 
- Gestion des eaux pluviales par des techniques douces : noues, tranch®es, voies drainantesé 
- Cr®er des bassins de r®tention permettant un autre usage que le simple recueil dôeaux de pluie (par exemple : cr®ation dôespaces de convivialit®) 
- Des espaces publics non clôturés, pour ne pas compartimenter les espaces 
- Des plantations qui respectent une liste dôessences pr®conis®es et interdites (OAP th®matique ç Lisières urbaines ») 

Les orientations graphiques. (OAP sectorielles « Habitat », « Economie » et « Equipement et loisirs ») int¯grent des principes dôam®nagements relatifs au milieu naturel 
(conservation ou cr®ation dôespaces verts, de haies, de noues/foss®s, de bassins de r®tention, de zones humidesé) d®finis au cas par cas en fonction des sensibilités et des 
caractéristiques propres à chaque secteur. 

Lõensemble de ces orientations dõam®nagements ®crites et graphiques visent 
une meilleure intégration des zones ouvertes ¨ lõurbanisation dans leur 
environnement et ainsi éviter, ou à défaut réduire, les incidences négatives sur 
les composantes environnementales : 

- Maintien ou création de composantes de la trame verte (surfaces 
bois®es, arbres isol®s, haies, espaces vertsé) et de la trame bleue 
(noues, foss®s, bassins de r®tention des eaux pluvialesé) favorables 
à une biodiversité ordinaire et/ou synanthrope ; 

- Traitement paysager adapté au patrimoine naturel local : préservation 
des bosquets, du réseau bocager, plantations nouvelles à partir 
dõessences v®g®tales localesé ; 

- Conservation ou d®veloppement dõespaces de nature en ville, ´lots de 
fraîcheur, espaces de convivialité, pour la pratique sportive, les 
loisirs, etc. contribuant ¨ la qualit® et au cadre de vie, ainsi quõ¨ 
réduire les effets du changement climatique ; 

- Gestion des ruissellements visant ¨ limiter les accumulations dõeaux 
pluviales susceptibles dõentra´ner des probl®matiques dõinondations 
et/ou de dégrader la qualité des eaux. 

 

 

Exemple de principes dôam®nagements sur une zone U ¨ Beauvoir-sur-Mer 
int®grant la plantation dôune trame v®g®tale (haies et alignements dôarbres) 
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b) Les OAP thématiques 

Les OAP thématiques définies dans le PLUi sont les suivantes : 

Ʒ OAP thématique « Intensification et mixité urbaine » 
Ʒ OAP thématique « Commerce » 
Ʒ OAP thématique « Climat, air, énergie » 
Ʒ OAP thématique « Trame verte et lisières urbaines » 

Les deux premières OAP thématiques de cette liste encadrent lôam®nagement à destination : 

- De lôhabitat dans les secteurs en dents creuses (OAP « Intensification et mixité urbaine ») ; 
- Des activit®s dôartisanat et de commerce de d®tail dans les sites de centralit® et les espaces de p®riph®rie (OAP ç Commerce »). 

Bien quôelles nôint¯grent pas dôorientations sp®cifiquement d®di®es ¨ la pr®servation et/ou la valorisation de lôenvironnement, elles visent néanmoins à : 

- Mobiliser le potentiel existant (dents creuses, friches, b©timents vacantsé) et ¨ optimiser lôam®nagement des espaces au sein des enveloppes urbaines, dans une 
logique de diminution de la consommation dõespace, 

- Dynamiser les centralités en proposant à la population une mixité des fonctions et des services de proximité, ce qui permet dôune part de renforcer la qualité du cadre 
de vie, dôautre part de réduire lõusage de la voiture individuelle. 

 

Les OAP thématiques « Climat, air, énergie » et « Trame verte et lisières urbaines » quant à elles visent directement les composantes environnementales. 

LõOAP ç Climat, air, énergie » a pour objectif de relayer certaines ambitions du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Challans Gois Communauté, notamment la fiche 
action 1.3.2 ç Mettre en place une OAP Climat Air Energie dans le PLUi è issue de lôAxe 1 ç Un territoire sobre et ®conome è. Elle vise à : 

- Am®liorer la qualit® de lõair : développement des mobilités douces, végétalisation des espaces urbanisés, conception des bâtiments (exemple : réduction des 
émissions de bois ou fioul provenant du chauffage en favorisant une exposition au rayonnement solaire, amoindri par une couverture dôarbres ¨ feuillage caduque 
pendant la saison chaude), 

- Limiter la formation dõ´lots de chaleur : conception des bâtiments à partir de matériaux avec albedo élevé (sols, parois, toitures), végétalisation des espaces urbanisés, 
- R®duire lõexposition de la population aux nuisances et aux pollutions : mise en place de dispositifs antibruit, conception des bâtiments (pièces de vie éloignées 
des nuisances sonores, prises dôair sur les fa­ades les moins expos®es aux ®missions polluantesé), 

- Economiser la ressource en eau en proscrivant lôarrosage des espaces verts dans les nouveaux projets, 
- Développer les énergies renouvelables. 
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LõOAP ç Trame verte et lisières urbaines » porte dôune part sur les haies, les zones bois®es et les vall®es alluviales, supports de continuit®s ®cologiques et identitaires des 
paysages du territoire de Challans Gois Communaut®, dôautre part sur lôint®gration des entit®s urbaines dans le paysage environnant. 

Le volet « trame verte » a pour objectifs : 

- De rappeler les intérêts paysagers et les fonctions écologiques des haies et des boisements ; 
- De définir des prescriptions visant la protection de la trame verte : 

Ʒ Les haies : Eviter prioritairement, réduire les incidences, compenser la destruction. LôOAP d®cline des principes de plantation selon différents scénarios, 
afin dôobtenir une haie remplissant pleinement ses fonctions paysag¯res et ®cologiques. 

Ʒ Les boisements : Un rappel de la r®glementation souligne lôimportance de protéger les plus petits boisements, qui ne disposent dôaucune protection (pour 
les espaces boisés de moins de 1 hectare en commune littorale et moins de 4 hectares pour les autres communes). LôOAP privil®gie le maintien de la v®g®tation 
existante ; toute suppression, même partielle, doit être compensée. 

- Dõinterdire une liste dõessences invasives et/ou exog¯nes ne sõint®grant pas au paysage local, 
- De proposer une liste dõessences locales en spécifiant : 

Ʒ Le type de milieu où elles peuvent être plantées, 
Ʒ Le syst¯me racinaire, afin dô®viter la plantation dôessences ¨ syst¯me racinaire développé à proximité des réseaux souterrains, des revêtements, des 

fondations, etc. 
Ʒ Le potentiel allergisant, 
Ʒ Les essences sensibles aux maladies, 
Ʒ Les espèces marcescentes (qui garde ses feuilles sèches et mortes sur ses branches durant le repos végétatif) ou persistantes (qui conserve ses feuilles 
vertes toute lôann®e). 

Le volet « lisières urbaines » repose sur un repérage des lisières urbaines. Elles ont été cartographiées et sont consultables en annexe de lôOAP. Cette analyse 
cartographique sôaccompagne dôun ensemble de pr®conisations visant ¨ : 

- Préserver, entretenir et développer la trame verte (en lien avec le volet « trame verte » présenté ci-dessus), 
- Maintenir, voire développer les cheminements doux, 
- Valoriser les travers®es de voies dõeau présentes dans ces lisières. 

 

Les 4 OAP thématiques accompagnant le projet de PLUi permettent de couvrir plusieurs composantes li®es ¨ lõenvironnement (habitats naturels, continuités 

®cologiques, paysages, adaptations au changement climatique, consommation dõespaces, cadre de vie et sant® de la populationé). Elles sõarticulent de fa­on 

compl®mentaire aux autres pi¯ces r®glementaires (zonage, prescriptionsé).  
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3. Le règlement graphique, zone par zone 

a) Les zones naturelles 
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Ʒ La zone N et les secteurs associés 

Sur les communes littorales : Bouin et Beauvoir-sur-Mer 

Les espaces remarquables au titre de la Loi littoral sont repérés par le secteur Nr. Ce zonage spécifique couvre en large partie : 
- Le zonage réglementaire du PPRL ; 
- Le site Natura 2000 Marais breton, Baie de Bourgneuf, Île de Noirmoutier et forêt de Monts ; 
- Les ZNIEFF de type 1 présentes sur les communes littorales et la ZNIEFF de type 2 (Marais Breton et Baie de Bourgneuf). 

En complément, le secteur Nrx couvre le site classé et les espaces remarquables où les constructions destinées aux activités conchylicoles sont interdites. Ce zonage, couplé 
au secteur Aeprx, a pour objectif de maîtriser les puisages et ainsi préserver la nappe salée de Bouin, qui est une ressource limitée. À ce jour, les casiers hydrauliques formés 
par les polders agricoles et les digues de second rang sont bien identifiés. Des études complémentaires sont nécessaires pour connaître la capacité de renouvellement de la 
nappe (paramètres physico-chimiques et quantitatifs). A noter quôune ®tude sur lô®tat de la nappe dôeau sal®e souterraine sera prochainement lanc®e par le BRGM (2024-
2025). 

La zone NDPM correspond au secteur naturel du domaine public maritime. Il vise ¨ encadrer les am®nagements de mani¯re ¨ ce quôils respectent les usages du domaine public 
maritime naturel et ¨ ce quôils ne portent pas atteinte aux ®cosyst¯mes marins. 

Secteur Nr Secteur naturel remarquable (espaces remarquables au titre de la Loi Littoral) 

Secteur Nrx Secteur naturel remarquable (espaces remarquables au titre de la Loi Littoral) où les 
constructions destinées aux activités conchylicoles sont interdites 

Zone NDPM Secteur naturel du domaine public maritime 

Hors communes littorales  

Hors des communes littorales, le secteur Np couvre les espaces à forts enjeux environnementaux et paysagers : 

- Tourbière du Mareschau (NB : zonage N/Np ®tendu apr¯s lôarr°t du PLUi afin de renforcer les continuités écologiques ï cf. chapitre A.4.b), 
- Forêt de Puits Neuf, Bois des Bourbes, Bois du Breuil, Bois des Raillères, Bois de la Boittière, et autres réservoirs constitutifs de la trame boisée, 
- Lentille calcaire du Mollin, 
- Réseau hydrographique et milieux associés (végétation, zones humides), hors site Natura 2000 (couvert par le secteur Ap hors communes littorales) 
- Périmètres de protection rapprochée et immédiate du captage de la Vérie. 

Certaines sensibilités sont également couvertes par le zonage Ap (cf. chapitre suivant). 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

   

 Page 26 

La zone N couvre les vallées alluviales secondaires (incluant boisements et zones humides riverains) et tout autre espace à vocation naturelle (réservoirs secondaires de la 
trame verte et bleue, corridors ®cologiques, espaces de nature en villeé). 

Les zones naturelles autorisent les extensions et annexes mesurées des habitations existantes. 

Secteur Np Secteurs naturels protégés 

Zone N Espaces présentant une qualité et un intérêt paysager, une richesse écologique 
remarquable ou un caractère naturel ou forestier 

Ʒ Les STECAL en zone naturelle 
NB : Ce chapitre est dédié à lôanalyse des STECAL au regard des enjeux environnementaux. Les STECAL sont détaillés dans le livret 2 ï Partie justificative du rapport de présentation. 

Dans le cadre de projets ponctuels, des Secteurs de Taille et de Capacit® dôAccueil Limit®s (STECAL) ont ®t® d®finis. 

Zone NE STECAL accueillant des activités économiques 

Zone NGV STECAL permettant les constructions et installations destinées à accueillir les gens du 
voyage 

Zone NT STECAL une activité touristique pouvant se développer en harmonie avec son 
environnement 

Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif du nombre de STECAL par commune situés en espace naturel : 

 

Nombre de 
STECAL NE 

Nombre de 
STECAL NGV 

Nombre de 
STECAL NT TOTAL 

CHALLANS  2  2 

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 1  1 2 

SAINT-GERVAIS   2 2 

 

TOTAL 1 2 3 6 

Nombre de STECAL par commune 

Lõensemble des STECAL d®limit®s en zone naturelle (zonage N) correspondent à des activités déjà existantes. 
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Parmi ces activit®s, une seule pr®voit une consommation dôespace. Il sôagit dôun STECAL NT, situé à Saint-Gervais (voir extrait cartographique page suivante), qui projette une 
consommation foncière estimée de 2,3 ha pour lôextension dôun camping. De plus, le périmètre de ce STECAL englobe une zone humide délimitée sur un espace déjà 
partiellement aménagé (cheminementsé). Le STECAL superpose 2,3 ha de cette zone humide, catégorisée classe 1 par le SAGE Baie de Bourgneuf (par conséquent non 
protégée dans le cadre du PLUi). Le camping sôinscrit ®galement dans un espace de continuité écologique, formé de haies et de boisements. Ces éléments de la trame 
verte sont protégés par le règlement écrit de la zone (cf. règlement écrit : section 2, article NT 4.4) et par le biais de lôOAP th®matique ç Trame verte et lisières urbaines ». 

Afin de ma´triser lôemprise au sol des constructions nouvelles, le r¯glement ®crit du PLUi pr®voit quôen zone NT, les constructions nouvelles non contiguës et les extensions 
de bâtiments sont autorisées dans la limite de 100 m² d'emprise au sol, pour la durée du PLUi. En complément, un seul et unique b©timent dôune emprise au sol maximale 
de 500 m² sera admis pour la durée du PLUi. 

Les deux autres STECAL NT (situés à Saint-Christophe-du-Ligneron et Saint-Gervais) ne prévoient aucune consommation dôespace et sont également soumis aux dispositions 
réglementaires énoncés ci-dessus. La zone humide superposée au STECAL NT de Saint-Christophe-du-Ligneron est prot®g®e au titre de lôarticle L.151-23 du Code de 
lôurbanisme. 

 

Concernant les autres types de STECAL : 

- Le STECAL NE, situé à Saint-Christophe-du-Ligneron, est destin® ¨ permettre le d®p¹t dõartifices sur une ancienne carri¯re. Il nõa pas vocation ¨ recevoir de 
futurs aménagements. Dans le cas où les besoins du site évolueraient, le règlement autorise les constructions nouvelles non contiguës et les extensions de bâtiments 
dans la limite de 200 m² d'emprise au sol, pour la durée du PLUi. La végétation existante sur le site est protégée par le règlement écrit de la zone (cf. règlement écrit : 
section 2, article NE 4.4.), compl®t® par lôOAP thématique « Trame verte et lisières urbaines ». 

- Les deux STECAL NGV, situés à Challans, sont destin®s ¨ recevoir les stricts am®nagements n®cessaires ¨ lõaccueil des gens du voyage. Les composantes 
de la trame verte (haies, arbresé) sont prot®g®es par le règlement écrit de la zone (cf. règlement écrit : section 2, article NGV 4.4.), compl®t® par lôOAP th®matique 
« Trame verte et lisières urbaines ». En revanche, la zone humide, cat®goris®e classe 2 par le SAGE Baie de Bourgneuf, ne b®n®ficie dôaucune protection dans le cadre 
du PLUi. Le règlement écrit limite la consommation de ces espaces naturels : les constructions nouvelles non contiguës et les extensions de bâtiments sont autorisées 
dans la limite de 100 m² d'emprise au sol, pour la durée du PLUi. 
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Saint-Christophe-du-Ligneron 

 
Challans 

 
Challans 

 
Saint-Christophe-du-Ligneron 

 
Saint-Gervais 

 
Saint-Gervais (consommation projetée : 2,3 ha) 
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b) Les zones agricoles 

 

NB : Cr®ation du secteur Aeprac entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi (cf. chapitre A.4.c). 

 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

   

 Page 30 

Ʒ La zone A et les secteurs associés 

Sur les communes littorales : Bouin et Beauvoir-sur-Mer 

Les espaces remarquables au titre de la Loi littoral sont repérés par un zonage N dédié (Nr ï voir chapitre précédent). 

Afin dôappliquer une r®glementation adapt®e aux activit®s agricoles existantes, le choix a ®t® fait de d®finir un zonage A sp®cifique en fonction du type dôactivit® existant dans le 
périmètre des espaces remarquables. Aussi, les activités existantes sont distinguées de la manière suivante : 

> Au sein des espaces proches du rivage : secteurs Aepr, Aeprx, Aeprc et Aeprac 

Secteur Aepr Espaces agricoles, y compris les activités marines, localisés dans les espaces proches 
du rivage à préserver au titre de la Loi littoral 

Secteur Aeprx Espaces localisés dans les espaces proches du rivage à préserver au titre de la Loi 
littoral, essentiellement dédiés aux cultures non marines. 

Secteur Aeprc Espaces localisés dans les espaces proches du rivage à préserver au titre de la Loi 
littoral, essentiellement d®di®s ¨ lôaquaculture marine. 

Secteur Aeprac Site dôimplantation dôune hélistation. 

 

> Hors des espaces proches du rivage, au sein des espaces remarquables : secteur Ap 

Secteur Ap Espaces à vocation agricole à protéger en raison de leur intérêt paysager et 
environnemental 

 

De même que le zonage Nr, les secteurs susmentionnés concernent ponctuellement le zonage réglementaire du PPRL, le site Natura 2000 et les ZNIEFF. 

Quelques espaces en bordure des enveloppes urbaines de Bouin et Beauvoir-sur-Mer sont réglementés par la zone A, décrite ci-après. 

A noter que suite à la phase de consultation, les emprises des secteurs Aepr et Ap autour des exploitations ont été ponctuellement réduites (cf. chapitre A.4.c). 
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Hors communes littorales  

Dans le prolongement des espaces remarquables, en-dehors des communes littorales, lôensemble du site Natura 2000 et les ZNIEFF qui sôy superposent sont int®gr®s au 
secteur Ap. En-dehors de ces sites reconnus de fort int®r°t ®cologique, lôensemble des espaces agricoles sont couverts par la zone A. 

Les zones agricoles ont vocation à permettre le maintien et le développement des activités agricoles. Dans les espaces à forts enjeux, couverts par le secteur Ap, la création de 
nouveau si¯ge dôexploitation agricole est interdite. Le zonage autorise ®galement les extensions et annexes mesurées des habitations existantes. 

Zone A Espaces à vocation agricole à protéger en raison de leur potentiel agronomique, 
biologique ou économique 

Par ailleurs, le zonage A intègre un secteur Aeo, sp®cifiquement d®di® ¨ lôimplantation dô®olienne de plus de 12 m¯tres de hauteur. Ce secteur concerne une superficie totale 
de 104,6 ha (subdivisée en 3 espaces) située sur la commune de Saint-Christophe-du-Ligneron. 

Zone Aeo Espaces d®di®s aux activit®s dôint®r°t g®n®ral li®es aux ®nergies renouvelables et plus 
sp®cifiquement ¨ lôimplantation dô®oliennes 

 

 
Localisation des secteurs Aeo sur Saint-Christophe-du-Ligneron 
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Ʒ Les STECAL en zone agricole 
NB : Ce chapitre est dédié à lôanalyse des STECAL au regard des enjeux environnementaux. Les STECAL sont détaillés dans le livret 2 ï Partie justificative du rapport de présentation. 

Dans le cadre de projets ponctuels, des Secteurs de Taille et de Capacit® dôAccueil Limit®s (STECAL) ont été définis. 

Zone AE STECAL accueillant des activités économiques 

Zone AL STECAL dédiés aux équipements d'intérêt collectif et services publics 

Zone APV STECAL d®di®s aux constructions et installations dô®nergies renouvelables 

Zone AT STECAL accueillant une activité touristique pouvant se développer en harmonie avec 
son environnement 

Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif du nombre de STECAL par commune. 

 

Nombre de 
STECAL AE 

Nombre de 
STECAL AL 

Nombre de 
STECAL APV 

Nombre de 
STECAL AT TOTAL 

BOIS-DE-CENE 
   1 0 * 1 0 * 

CHALLANS 3 2 *   2 5 4 * 

CHATEAUNEUF 
   2 1 * 2 1 * 

FROIDFOND 6 2 *   2 8 4 * 

LA GARNACHE 1 2  3 6 

SAINT URBAIN 
 1   1 

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 
 1   1 

SAINT-GERVAIS 1   1 2 

SALLERTAINE 9  1 8 18 

 

TOTAL 20 4 1 19  44  37 * 

Nombre de STECAL par commune situés en zone agricole 

* Diminution du nombre de STECAL entre lôarr°t et lôapprobation du document dôurbanisme (cf. chapitre A.4.d) 
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Parmi les STECAL en zones agricoles définis sur le territoire : 

> Un STECAL AE se situe en zone Natura 2000, dans la ZNIEFF « Marais de Sallertaine è et en zone humide. Dôune superficie de 2 ha, il se situe ¨ Sallertaine. Il sôagit 
des aménagements (industrie et entrepôt) associés à un atelier de mécanique existant. Ą Carte A 

> Un STECAL AE se situe dans le périmètre de protection rapprochée ï zone complémentaire ï du captage de la Vérie, à Challans. Il occupe une surface de 0,2 ha 
d®di®e aux activit®s dôun garage automobile existant. Ą Carte B 
NB : Ce STECAL a ®t® supprim® entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi. 

> Un STECAL AL à Saint-Christophe-du-Ligneron se superpose à 0,3 ha * de zone humide du SAGE Vie et Jaunay (non soumise ¨ lôarticle 5 du SAGE). Le STECAL 
correspond ¨ un ®quipement dôint®r°t collectif destin® ¨ recevoir du public dans le cadre dôun projet dô®co-tourisme. Ą Carte C 
* NB : Ce STECAL a ®t® r®duit entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi. Après réduction, la superposition est de 0,2 ha. 

> Un STECAL AT à Bois-de-Céné se superpose à 388 m² de zone humide du SAGE Baie de Bourgneuf (classe 2). Le STECAL couvre une activité touristique de camping 
à la ferme, avec hébergement. À noter quôil sôagit du seul STECAL localisé à Bois-de-Céné et que celui-ci ne prévoit aucun nouvel aménagement.Ą Carte D 
NB : Ce STECAL a ®t® supprim® entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi. 

Les STECAL susmentionnés correspondent à des espaces déjà aménagés pour des activités existantes. Ils ne prévoient aucune consommation dõespace. 

 
Sallertaine 

 
Challans (supprimé) 

 
Saint-Christophe-du-Ligneron (réduit) 

 
Bois-de-Céné (supprimé) 
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De plus, le r¯glement ®crit encadre lôemprise au sol des constructions, dans le cas o½ ces projets seraient amen®s ¨ ®voluer : 

- Au sein des STECAL AE, les constructions nouvelles non contiguës et les extensions de bâtiments sont autorisées dans la limite de 200 m² d'emprise au sol, pour la 
durée du PLUi. 

- Les STECAL AL nôautorisent que les ®quipements dôint®r°t collectifs et services publics (locaux, bureaux accueillant du publicé), les constructions nouvelles non 
contiguës et les extensions de bâtiments sont autorisées dans la limite de 200 m² d'emprise au sol, pour la durée du PLUi. 

- Au sein des STECAL AT, les constructions nouvelles non contiguës et les extensions de bâtiments sont autorisées dans la limite de 100 m² d'emprise au sol, pour la 
durée du PLUi. En complément, un seul et unique b©timent dôune emprise au sol maximale de 500 m² sera admis pour la durée du PLUi. 

 

Par ailleurs, le projet de PLUi prévoit la création de 3 STECAL pour des projets nouveaux. Il sôagit de 3 STECAL AT, ¨ vocation dôactivit®s touristiques : 

Commune Activités Lieux-dits Surface en 
m² 

Surface 
extension en 

m² 

Précision 
destination 

Précision 
sous 

destination 

Zonage Extrait de plan 

CHALLANS 
Activité 
touristique 

Ferme 
pédagogique 

La Gluminière 1896 1896 
Commerce et 
activité de 
service 

Autre 
hébergement 
touristique 

AT 

 

CHATEAUNEUF 
Activité 
touristique 

Projet de 
camping 

Le bois marin 2859 2859 
Commerce et 
activité de 
service 

Autre 
hébergement 
touristique 

AT 

 
NB : Ce STECAL AT ¨ Ch©teauneuf a ®t® supprim® entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi (cf. chapitre A.4.d). 
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SALLERTAINE 
Activité 
touristique 

La Ville en 
Bois 

La Ville en 
Bois 

4912 4912 
Commerce et 
activité de 
service 

Autre 
hébergement 
touristique 

AT 

 

Au total, ces 3 STECAL auront pour effet la consommation de près de 1 ha de surface. 

Cette consommation induite par 3 projets nouveaux se cumule avec les besoins dõextension ponctuelles sur les ENAF des activités existantes : 

Commune Activités Lieux-dits Surface en 
m² 

Surface 
extension 

en m² 

Précision 
destination 

Précision sous 
destination 

Zonage Extrait de plan 

LA GARNACHE 
Equipement 
d'intérêt 
collectif 

L'école de la 
transition 

Le Chiron 12728 1978 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Établissements 
d'enseignement, 
de santé et 
d'action sociale 

AL 

 

SAINT-
GERVAIS 

Activité 
touristique 

Camping La Frainerie 79131 18595 
Commerce et 
activité de 
service  

Autre 
hébergement 
touristique 

AT 
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SALLERTAINE 
Activité 
économique 

Entreprises 
diverses 

Les 
Ebroyères 

18678 4785 

Autre activité 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Industrie + 
entrepôt  

AE 

 

SALLERTAINE 
Activité 
touristique 

La Belle 
Etoile (gîtes) 

La Belle 
Etoile 

21653 5436 
Commerce et 
activité de 
service 

Autre 
hébergement 
touristique 

AT 

 

SALLERTAINE 
Activité 
touristique 

Les P'tites 
Maisons dans 
la Prairie + 
Dallas 

 34135 14041 
Commerce et 
activité de 
service 

autre 
hébergement 
touristique 

AT 

   

SALLERTAINE 
Activité 
économique 

Entreprise 
Charpente 
métallique 

La Malnoue 32998 4126 

Autre activité 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

industrie + 
entrepôt 

AE 
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SALLERTAINE 
Activité 
économique 

Entreprise de 
traitement de 
ferraille 

 53176 13644 

Autre activité 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Industrie + 
entrepôt  

AE 

 

SALLERTAINE 
Activité 
économique 

Entreprise 
Travaux 
Agricoles et 
Travaux 
Publics 

 8842 2153 

Autre activité 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire  

Industrie + 
entrepôt 

AE 

 

SALLERTAINE 
Activité 
touristique 

Le Moulin de 
Rairé 

Le Moulin de 
Rairé 

8990 4117 
Autre 
hébergement 
touristique 

Autre 
hébergement 
touristique 

AT 

 
NB : Ce STECAL AT ¨ Sallertaine a ®t® r®duit de 8990 mĮ ¨ 5027 mĮ entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi (cf. chapitre A.4.d). 

 

La consommation dôespaces la plus importante est g®n®r®e par 2 extensions de camping sur des STECAL AT à Saint-Gervais (1,86 ha) et à Sallertaine (1,40 ha). Une activité 
de traitement de ferraille consomme par ailleurs 1,36 ha. 
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Au total, les STECAL en zone agricole (zonage A uniquement ð les STECAL en zone naturelle sont développés dans le chapitre précédent) auront pour effet la 
consommation de 7,86 ha. 

NB : Ce chiffre a été réduit à 6,89 ha apr¯s lôarr°t et la phase de consultation (cf. chapitre A.4.d). 

 Pour arrêt 
Pour 

approbation 

Surface consommée par les nouveaux projets 0,97 ha 0,68 ha 

Surface consomm®e pour lõextension des activit®s existantes 6,89 ha 6,21 ha 

Consommation totale 7,86 ha 6,89 ha 
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c) Les zones urbaines 

 

NB : Cr®ation du secteur Ud entre lôarr°t et lôapprobation du PLUi (cf. chapitre A.4.b). 
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La déclinaison réglementaire des zones urbaines est détaillée dans le livret 2 (partie justificative du rapport de présentation). Ci-dessous est présenté un récapitulatif de la 
typologie des zones urbaines. 

 

Zone U et secteurs Ua, Ub, Uc et Ud Zones urbaines à dominante habitat avec mixité fonctionnelle 
- Les secteurs Ua, Ub, Uc et Ud correspondent à des espaces règlementant certaines dispositions différemment 

Zone UE et secteur UEao Zones urbaines ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques 
- Le secteur UEao correspond au pôle Activ Océan 

Zone UL Zones urbaines dédiées aux équipements d'intérêt collectif et services publics 

Zone UT Zones urbaines accueillant une activité touristique 

 

Les zones urbaines ont vocation à couvrir des espaces déjà urbanisés. En ce sens, la démarche qui a été menée visait à éviter au maximum les espaces naturels et agricoles. 

Lôensemble des zones urbaines se situent en-dehors : 

- Du site Natura 2000 (ZSC et ZPS) Marais breton, Baie de Bourgneuf, Île de Noirmoutier et forêt de Monts, 
- Des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1, 
- Du site classé du passage du Gois et du site inscrit du Port du Bec, 
- Des espaces naturels sensibles (ENS), 
- Du zonage réglementaire du PPRL, 

À lôexception de : 

¶ 3 ha de zone UL à Saint-Urbain en zone Natura 2000 Ą Carte A 
Ʒ La zone UL couvre une station dô®puration existante 

¶ 1,9 ha de zone UT à Bois-de-Céné en zone Natura 2000 Ą Carte B 
Ʒ La zone UT couvre un camping existant (Le Bois Joli) 

¶ Dôune zone UE à Bouin, au Port du Bec : 1,5 ha en zone Natura 2000, la totalité en zone rouge Rn du PPRL (et hors du site inscrit du Port du Bec) Ą Carte C 
Ʒ La zone UE couvre les activités existantes liées à la conchyliculture 

¶ Quelques superpositions ponctuelles de zone U en limite de Natura 2000, en particulier à Bouin Ą Carte D 
Ʒ Les contours du site Natura 2000 intègrent quelques habitations et fonds de jardins 
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¶ Environ 1,7 ha de zone U et 3,6 ha de zone UL (toutes surfaces cumulées) superposées à la ZNIEFF 1 « Marais de Sallertaine è en limite de lôenveloppe urbaine de 
Sallertaine Ą Carte E 
Ʒ Sôagissant des zones U, la superposition avec la ZNIEFF concerne quelques habitations et fonds de jardins compris dans son p®rimètre 
Ʒ Sôagissant des zones UL, la superposition concerne des ®quipements existants (gymnase et station dô®puration) 

¶ Dôune superposition de la zone U avec la zone bleue (B0 et B1) du PPRL sur les communes de Bouin et Beauvoir-sur-Mer Ą Cartes F, G et H 
Ʒ Le croisement des niveaux dôal®a et des enjeux ont permis de d®finir les types de zones r®glementaires du PPRL. La zone bleue B0 (bleu foncé) couvre les 
zones urbanis®es dôal®a faible ¨ fort. La zone bleue B1 (bleu clair) couvre les zones urbanis®es dôal®a nul. En zone bleue, les nouvelles constructions sont 
autorisées sous conditions. 

¶ Dôune superposition de 0,8 ha de zone UL avec la zone rouge Rn du PPRL à Bouin Ą Carte F 
Ʒ La zone UL couvre les aménagements existants de la Maison du Pays du Gois (office de tourisme) 

¶ Dôune superposition de quelques surfaces de zones UE avec la zone rouge Rn du PPRL à Beauvoir-sur-Mer Ą Cartes G et H 
Ʒ Il sôagit dôactivit®s existantes et dôespaces d®j¨ am®nag®s. 

 

 
Saint-Urbain 

 
Bois-de-Céné 

 
Bouin 
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Bouin 

 
Sallertaine 

 
Bouin 

 
Beauvoir-sur-Mer 

 
Beauvoir-sur-Mer 
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La zone U int¯gre des espaces ¨ dominante naturelle correspondant ¨ des permis dôam®nager d®pos®s. Les secteurs concern®s seront viabilis®s prochainement, entre lôarr°t 
et lôapprobation du PLUi. Ainsi, ils ont été considérés comme consommés, intégrés au décompte de la consommation foncière et versés au zonage U. 

Quelques exemples sont illustrés ci-dessous. Légende :  

 
Challans (ouest) 

 
Challans (est) 

 
La Garnache 

 
Beauvoir-sur-Mer 

 
Sallertaine 

 
Saint-Christophe du Ligneron 
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Les zones humides couvrent une large partie du territoire intercommunal. En effet, environ 43% du territoire de Challans Gois Communauté est concerné par des zones 

humides, toutes fonctionnalités confondues. 

Les zones humides ont été prioritairement évitées, en particulier les zones humides les plus fonctionnelles (Marais Breton, zones humides inventoriées de classes 3 et 4 du 

SAGE Baie de Bourgneuf, et zones humides soumises ¨ lôarticle 5 du SAGE Vie et Jaunay). 

Toutefois, après évitement, sinon réduction des zones urbaines, environ 40 ha de zones humides se superposent à ces dernières. 

Sur ces 40 ha, environ 20 ha correspondent ¨ des zones humides de plus dôun hectare. Elles sont détaillées dans le tableau qui suit. Les zones humides superposées à une 

zone urbaine sont mises en évidence par un contour bleu. Légende :    

Extrait cartographique Commune Zonage Typologie SAGE Protection par 

le PLUi 

Surface (ha) Occupation du sol 

 

Saint-Urbain UL Classe 5 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Zonage 3,81 Station dô®puration 

 

Bouin UE Classe 5 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Zonage 3,25 Activités économiques 

existantes (Port du Bec) 
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Saint-Christophe-

du-Ligneron 

UE Non soumises ¨ lôarticle 5 

du SAGE Vie et Jaunay 

Non 3,14 Prairie (hors PAC - 

données RPG 2021) en 

bordure dôune zone 

dôactivit®s ®conomiques 

 

La Garnache UE Classe 1 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Non 2,14 Prairie (inscrite à la PAC - 

données RPG 2021) à 

proximit® dôune zone 

dôactivit®s ®conomiques 

 

Sallertaine UL Classe 5 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Zonage 1,54 Prairie (inscrite à la PAC ï 

données RPG 2021) en 

continuit® dôune station 

dô®puration (lagunage) 
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Bouin U Classe 5 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Zonage 1,41 Habitations existantes 

 

Saint-Gervais UL Classe 2 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Non 1,40 Equipements sportifs 

existants 

 

Challans UE Classe 2 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Non 1,38 Bassin et prairie (inscrite à 

la PAC ï RPG 2021) en 

continuit® dôune zone 

dôactivit®s ®conomiques 

(parc dôactivit®s du Bois 

David) 
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Saint-Gervais UL Classe 1 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Non 1,09 Centre équestre 

 

La Garnache UE Classe 3 du SAGE Baie de 

Bourgneuf 

Prescription au 

titre de lôarticle 

L.151-23 du CU 

1,02 Prairie (hors PAC - 

données RPG 2021) en 

bordure dôune zone 

dôactivit®s ®conomiques 

 

La moitié des zones humides superposées à des zones urbaines repr®sente des surfaces de moins dôun hectare, voire moins de 0,1 hectare. Parmi celles-ci : 

- Certaines concernent des espaces déjà aménagés, bâtis et/ou imperméabilisés ; 

- Certaines correspondent à des zones humides identifiées de fort intérêt écologique par les SAGE et sont protégées dans le cadre du PLUi par une prescription au titre 

de lôarticle L.151-23 du Code de lôurbanisme (cf. chapitre B.1.) ; 

Ʒ Les autres espaces en zone humide ne seront pas protégés par la réglementation (conformément aux dispositions des articles L.214-1 et suivants du 

Code de lôenvironnement, les installations, ouvrages, travaux et activit®s susceptibles dôimpacter les zones humides sont soumis à déclaration entre 0,1 et 1 

ha de zone humide impactée, et ¨ autorisation pour les surfaces de plus dôun hectare de zone humide impact®e). 

Les cartes ci-après localisent les zones humides croisant des zones urbaines du PLUi aux abords des bourgs et indiquent les surfaces concernées de plus de 0,1 ha. 
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Surfaces de zones humides superposées à des zones urbaines à Challans 
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Surfaces de zones humides superposées à des zones urbaines à Sallertaine 
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Surfaces de zones humides superposées à des zones urbaines à Saint-Gervais 

 

 

Surfaces de zones humides superposées à des zones urbaines à La Garnache 
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Surfaces de zones humides superposées à des zones urbaines à Beauvoir-sur-Mer 

 

Surfaces de zones humides superposées à des zones urbaines à Bouin 
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Concernant les captages de la Vérie, situés au sud 
de Challans, la démarche prioritaire a été de limiter 
le zonage urbain au sein des périmètres de 
protection. Le choix a été fait de classer en U et UE 
les espaces urbanis®s en continuit® de lôenveloppe 
bâtie de Challans. Quelques surfaces sur lesquelles 
des permis dôam®nager ont ®t® d®pos®s ont 
également été intégrées. 

La majorité des espaces bâtis présents au sein 
des périmètres de protection des captages ont 
été classés en zonage A (périmètre de protection 
rapprochée ð zone complémentaire) et secteur 
Np (périmètres de protection rapprochée ð zone 
sensible ð et immédiate). 

NB : Le secteur Ud a été créé après arrêt du PLUi. 
Il concerne en partie la zone complémentaire du 
périmètre de protection rapprochée. Les règles 
associ®es ne permettent quôune ®volution limit®e 
de lôexistant : 

- Les extensions ¨ lôhabitation existante sont 
autorisées dans la limite de 30% dôemprise au sol 
de lôhabitation existante, pour la dur®e du PLUi. 

- Les annexes ¨ lôhabitation sont autoris®es dans 
la limite de 50 mĮ dôemprise au sol totale pour la 
durée du PLUi (total des annexes hors piscine). 

Ces règles sont sensiblement similaires à celles 

de la zone A qui couvrait ce secteur en lieu et 

place du nouveau secteur Ud. Elles sont 

compatibles avec les prescriptions de lôarr°t® de 

protection du captage.  
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Ci-dessus a été présentée la localisation des zones urbaines du projet de PLUi au regard des milieux naturels (Natura 2000, zones humides, espaces à dominantes 
naturellesé), du zonage r®glementaire du PPRL et des p®rim¯tres de protection de captage. 

Bien que la d®marche prioritairement men®e ait ®t® lõ®vitement, des espaces correspondant aux enjeux susmentionn®s se trouvent superposés à des zones urbaines. 
Les incidences qui en découlent sont exposées au chapitre C. 

 

Par ailleurs, les zones urbaines du PLUi ont vocation à couvrir des espaces urbanisés, équipés, desservis par les réseaux. En sus, le règlement écrit du PLUi encadre : 

- Lôalimentation en eau potable, 
- Le traitement des eaux usées, 
- La gestion des eaux pluviales, 
- La défense incendie, 
- La collecte des ordures ménagères.  

Au sein de ces espaces équipés et desservis, la collectivité a recherché les 
potentiels mobilisables (dents creuses, renouvellement urbainé) pour r®pondre 
aux besoins en logements sur son territoire. Quelques exemples situés à Challans 
sont pr®sent®s sur lôextrait cartographique ci-contre. 

Cette démarche permet de r®duire la consommation dõespaces naturels et 
agricoles en extension de lôenveloppe urbaine, 

En outre, la zone U, qui correspond aux principaux noyaux construits et couvre 
majoritairement lôhabitat, int¯gre ®galement une mixité fonctionnelle 
(conformément aux orientations du PADD), notamment par lôinstallation dôactivit®s 
compatibles avec lôhabitat. 

En dynamisant les centralités, le règlement écrit du PLUi contribue à la qualité du 
cadre de vie de la population et r®duit lôusage de la voiture, ce qui a un impact 
positif sur la qualit® de lõair. Dans le même temps, il veille à la préservation du 
paysage et du patrimoine et restreint les sources de nuisances et de pollutions 
dans ces espaces urbains mixtes. 
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d) Les zones à urbaniser 

Lõouverture de zones ¨ urbaniser a pour effet une consommation des espaces naturels et agricoles. Lôincidence a ®t® réduite en exploitant au maximum le potentiel 
mobilisable au sein des enveloppes urbaines. Puis, les zones à urbaniser potentielles ont été définies en continuité directe avec les zones urbaines existantes, en évitant 
majoritairement : 

- Le site Natura 2000 et autres espaces remarquables du territoire, 
- Les composantes de la trame verte et bleue, 
- Le site classé du passage du Gois, île de la Crosnière et polder de Sébastopol, 
- Les périmètres de protection du captage de la Vérie, 
- Le zonage réglementaire du PPRL de la Baie de Bourgneuf, 
- Etc. 

Les zones à urbaniser potentielles ont fait lõobjet dõanalyses de terrain en amont de leur délimitation, visant à identifier les sensibilités du site (ruissellement des eaux 
pluviales, continuit®s ®cologiques, probabilit® de zone humideé). 4 communes ont par ailleurs réalisé des prospections zones humides approfondies, en plus des inventaires 
réalisés dans le cadre des SAGE, sur les zones à urbaniser préférentielles (Bois-de-Céné, Challans, Sallertaine et Saint-Urbain). 

ë d®faut dõ®vitement, les incidences ont ®t® r®duites à travers : 

- Les dispositions du règlement écrit 
- Les orientations graphiques et écrites des OAP sectorielles 
- Les orientations des OAP thématiques 

 

Au total, ce sont 166,36 ha qui seront consommés par les zones à urbaniser en extension, répartis comme suit : 

- 58,03 ha ¨ destination de lôhabitat (zone 1AU) (58,91 ha ¨ lôarr°t du PLUi), 
- 51,78 ha à destination des activités économiques (zone 1AUE), 
- 10,65 ha à destination des activités de commerce (secteur 1AUEc), 
- 18 ha à destination des ®quipements dõint®r°t collectif et services publics (zones 1AUL) (19,40 ha ¨ lôarr°t du PLUi), 
- 21,07 ha à destination des ®quipements sp®cifiquement d®di®s ¨ lõenseignement et ¨ la sant® (zones 1AULes), 
- 6,83 ha à destination des activités touristiques (zones 1AUT). 

En outre, le bilan de consommation globale montre une baisse de la consommation foncière de -42% par rapport aux 10 dernières années. Le bilan de la consommation 
foncière est détaillé dans le livret 2 ï Partie justificative du rapport de présentation. 
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Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif du nombre et des types de zones à urbaniser par commune. 

 Nombre de 
zones 1AU 

Nombre de 
zones 1AUE 

Nombre de 
secteurs 1AUEc 

Nombre de 
zones 1AUL 

Nombre de 
secteurs 1AULes 

Nombre de 
zones 1AUT TOTAL 

BEAVOIR-SUR-MER 3 2 1   1 7 

BOIS-DE-CENE  4  3 * 2  2  1 9 8 * 
BOUIN    1 0 *   1 0 * 
CHALLANS  1 2 2 2  7 

CHATEAUNEUF 3   1   4 

FROIDFOND 3      3 

LA GARNACHE 4 1   1  6 

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 5 1  2   8 

SAINT-GERVAIS 4      4 

SAINT-URBAIN 1 1  1   3 

SALLERTAINE 2 1  1   4 

 
TOTAL 29 9 3 10 3 2 56 54 * 

Nombre de zones à urbaniser par commune 
* Diminution du nombre de zones ¨ urbaniser entre lôarr°t et lôapprobation du document dôurbanisme (cf. chapitre A.4.e) 

En pages suivantes, les zones à urbaniser sont localisées par commune, en pr®cisant les enjeux quôelles croisent. Les crit¯res qui ont ®t® utilis®s sont les suivants : 

¶  Pr®sence dôespaces naturels remarquables : Natura 2000, ZNIEFF 
o NB : Les zones à urbaniser ne concernent ni site classé, ni site inscrit, ni ENS. 

 

¶ Présence de zones humides 
 

¶ Occupation du sol, éléments de continuité écologique é 
 

¶ Risque dôinondation 
 

¶ Capacit® dôinfiltration des sols (Indice de Développement et de Persistance des Réseaux - IDPR) et ruissellements des eaux pluviales (topographie) 
o Créé par le BRGM, lôIDPR traduit lôaptitude des formations du sous-sol ¨ laisser ruisseler ou sôinfiltrer les eaux de surface. Plus lôIDPR est faible, plus les eaux 
auront tendance ¨ sôinfiltrer dans le sol. ê lôinverse, plus lôIDPR est ®lev®, plus les eaux auront tendance ¨ ruisseler. 
 

¶ Desserte par les réseaux  
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Zones à urbaniser : Beauvoir-sur-Mer 

 
































































































































































































































































